


SELARL HIROU
Mandataires Judiciaires au redressement et à la liquidation des entreprises

8 rue Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX

TEL 0262 92 48 00 – FAX 0262 92 48 01
Standard fermé l’après-midi









REQUÊTE EN CLÔTURE



 BARET VINCENT CONSTRUCTION EIRL
EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION 
Dossier N°32220
















Juridiction : Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre

N° Greffe : 2018 000588
SIREN : 750 394 082
CA dernier exercice connu : 31/12/2015 - 1 875 149,00 € 
Nombre de salarié(s) à l’ouverture de la procédure : 0





SIEGE SOCIAL : 8 rue Labourdonnais CS 61053 - 97404 SAINT DENIS CEDEX 



SELARL HIROU                                         
Mandataire judiciaire 
______________________________         
 
	LIQUIDATION JUDICIAIRE  
	:
	EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION

	SIREN
	:
	750 394 082  
   

	JUGE-COMMISSAIRE        
	:
	


	N°GREFFE  
	:
	2018 000588   

	N°DOSSIER   
	:
	32220   


	                  
_______________________________

REQUÊTE EN CLÔTURE

Madame la Présidente,
Messieurs les Juges,

Le soussigné,
Laurent HIROU, représentant la SELARL HIROU, Mandataires Judiciaires, domiciliée à SAINT DENIS CEDEX (97404) - 8 rue Labourdonnais – CS 61053,
Agissant en qualité de liquidateur,

                                              A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER QUE :

Par jugement en date du 20 mars 2018, le Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre a prononcé la liquidation judiciaire de l’EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION, ayant son siège social situé à CILAOS 3 rue des Mûriers et pour dirigeant :
Monsieur Vincent Gregory BARET, 89 rue Georges Pompidou - 97430 LE TAMPON.

L’exposant a établi le rapport de clôture en date du 25 mars 2024 annexé aux présentes.

En application de l’article R. 663-34 du code de commerce, les émoluments dus au titre de la procédure de liquidation judiciaire ont été arrêtés le 5 juillet 2024.

C’EST POURQUOI L’EXPOSANT SOLLICITE QU’IL PLAISE AU TRIBUNAL DE STATUER SUR LA CLOTURE DE LA PROCEDURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE DE :

EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION
 	3 rue des Mûriers
97413 CILAOS 

Représentée par :
Monsieur Vincent Gregory BARET, 89 rue Georges Pompidou - 97430 LE TAMPON

Pour INSUFFISANCE D’ACTIF conformément aux dispositions de l’article L. 643-9 alinéa 2 du code de commerce.

Rédigée à Saint Denis, le 9 septembre 2024

Laurent HIROU






  ORDONNANCE   N°



Nous,                                                                                                                                          , Présidente du Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre,

Vu le rapport de clôture en date du 25 mars 2024,

Vu l’arrêté des émoluments, 

Vu la requête de la SELARL HIROU représentée par Maître Laurent HIROU ès-qualités de liquidateur en date du 9 septembre 2024,

ORDONNONS la convocation par les soins du greffier par acte d’huissier de justice de :
	
Monsieur Vincent Gregory BARET, 89 rue Georges Pompidou - 97430 LE TAMPON,

Ès-qualités de représentant légal de :

EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION
3 rue des Mûriers
97413 CILAOS 


A L’AUDIENCE du mardi                                                                     à   14 heures qui se tiendra en chambre du conseil - Palais de Justice de Saint Pierre Rue Archambaud

ET CE POUR ENTENDRE STATUER SUR LA CLOTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE DE L’EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION.


Rendue à SAINT PIERRE

Le Président.






	LIQUIDATION JUDICIAIRE  
	:
	EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION

	SIREN
	:
	750 394 082    
 

	JUGE-COMMISSAIRE        
	:
	


	N°GREFFE  
	:
	2018 000588   

	N°DOSSIER 
	:
	32220   





______________________________________________________________________________

RAPPORT DU JUGE-COMMISSAIRE
______________________________________________________________________________

Nous,                                                                                             , juge-commissaire de la liquidation judiciaire de l’EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION,


AVONS L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER

Qu’aux termes d’un rapport en date du 25 mars 2024, le liquidateur a indiqué que l’insuffisance d’actif était caractérisée, le produit de la réalisation des actifs du débiteur et des actions et procédures engagées dans l’intérêt de l’entreprise ou des créanciers ne permettant plus de désintéresser, même partiellement les créanciers.

En conséquence, conformément aux dispositions des articles L.643-9, R.643-16 et R 643-17 du code de commerce,

SOMMES D’AVIS de faire convoquer :

Monsieur Vincent Gregory BARET, 89 rue Georges Pompidou - 97430 LE TAMPON,

Ès-qualités de représentant légal de :

EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION
3 rue des Mûriers
97413 CILAOS 

 	
AUX FINS DE STATUER sur la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de l’EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION.

Fait à SAINT PIERRE, le 

Le juge-commissaire 
[bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_1][bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_2]
 (
SELARL HIROU 
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 25 mars 2024 - Gemarcur v4.10
) (
RAPPORT DE CLOTURE
) (
32220 - EIRL BARET VINCENT CONSTRUCTION
 3 rue des Mûriers 97413 CILAOS
 
Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre - Liquidation Judiciaire - LJ
) (
Information B.O.D.A.C.C.
) (
Activité : 
Travaux de maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment.
 - 
Création Société : 
20/03/2012
 - 
Siren
 : 
750394082
 - 
Dernier exercice : 
31/12/2015
 - 
Chiffre d'affaires dernier exercice : 
1 875 149,00 €
) (
Jugement
) (
20/03/2018
) (
Arrivée
) (
21/03/2018
) (
LJ
) (
20/03/2018
) (
DCP
) (
01/10/2017
) (
Ouverture
) (
05/06/2018
) (
Juge-Commissaire : 
Monsieur Jean Michel FAIN
 
N° Greffe : 
2018 000588
 
Saisine : 
REQUETE DU PARQUET
) (
Masses comptables par compte financier
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
2AGS
) (
Réunion Compte AGS
) (
262 022,11 €
) (
262 022,11 €
) (
0,00 €
) (
2PAS
) (
Réunion Compte PAS
) (
42,06 €
) (
42,06 €
) (
0,00 €
) (
2REP
) (
Réunion Compte Répartition
) (
321 246,17 €
) (
300 535,81 €
) (
20 710,36 €
) (
583 310,34 €
) (
562 599,98 €
) (
20 710,36 €
) (
Masses comptables par code analytique
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
1020
) (
VENTES MOBILIERES
) (
1 820,00 €
) (
868,55 €
) (
951,45 €
) (
1038
) (
RECOUVREMENTS
) (
319 316,48 €
) (
0,00 €
) (
319 316,48 €
) (
1063
) (
INTERETS VERSES PAR LA CDC
) (
61,06 €
) (
0,00 €
) (
61,06 €
) (
1071
) (
AVANCE CGEA SUPERPRIVILEGIEE
) (
208 779,22 €
) (
0,00 €
) (
208 779,22 €
) (
1072
) (
AVANCE CGEA PRIVILEGIEE
) (
36 620,97 €
) (
0,00 €
) (
36 620,97 €
) (
1074
) (
AVANCE CGEA CHIROGRAPHAIRE
) (
2 100,33 €
) (
0,00 €
) (
2 100,33 €
) (
1075
) (
RGT SALARIES AVEC AVANCES CGEA
) (
42,06 €
) (
247 500,52 €
) (
-247 458,46 €
) (
40011
) (
REGLEMENT SUPERPRIVILEGE
) (
0,00 €
) (
250 589,66 €
) (
-250 589,66 €
) (
40012
) (
REGLEMENT PRIVILEGES
) (
0,00 €
) (
45 921,24 €
) (
-45 921,24 €
) (
40014
) (
REGLEMENT CHIROGRAPHAIRES
) (
0,00 €
) (
200,00 €
) (
-200,00 €
) (
6104
) (
FRAIS GREFFE
) (
0,00 €
) (
217,00 €
) (
-217,00 €
) (
7009
) (
VIREMENTS INTERNES COMPTE A COMPTE
) (
0,00 €
) (
42,06 €
) (
-42,06 €
) (
R081
) (
Avance/Remboursement du mandataire
) (
48,63 €
) (
48,63 €
) (
0,00 €
) (
R161
) (
Honoraires du Professionnel
) (
0,00 €
) (
2 512,46 €
) (
-2 512,46 €
) (
R180
) (
Frais de Greffe (Publicités-Procédures)
) (
0,00 €
) (
129,64 €
) (
-129,64 €
) (
R181
) (
Frais art L641-13I
) (
0,00 €
) (
48,63 €
) (
-48,63 €
) (
R300
) (
Annulation ou rejets ou espèces
) (
14 521,59 €
) (
14 521,59 €
) (
0,00 €
) (
583 310,34 €
) (
562 599,98 €
) (
20 710,36 €
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance AVANT le jugement d'ouverture
) (
Date de dépôt 11/02/2019
) (
246 416,68
) (
1 136 594,82
) (
75 171,72
) (
1 458 183,22
) (
Déclaré
) (
1 458 183,22
) (
240 999,48
) (
Déposé
) (
240 999,48
) (
245 172,46
) (
245 172,46
) (
Etat des créances
) (
245 172,46
) (
-250 589,66
) (
-45 221,24
) (
-295 810,90
) (
Payé
) (
-295 810,90
) (
1 091 373,58
) (
75 171,72
) (
1 166 545,30
) (
Passif résiduel
) (
1 166 545,30
) (
Passif : autres totaux
) (
Provisionnel
) (
0,00 €
) (
Non définitif
) (
0,00 €
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance APRES le jugement d'ouverture
) (
700,00
) (
200,00
) (
900,00
) (
Enregistré
) (
900,00
) (
-700,00
) (
-200,00
) (
-900,00
) (
Payé
) (
-900,00
) (
Passif résiduel
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)
 (
SELARL HIROU
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 25 mars 2024 - Gemarcur v4.10
) (
RAPPORT DE CLOTURE
) (
Actif
) (
Estimation
) (
Réglement
) (
Type
) (
Autre
) (
0,00 €
) (
1 750,00 €
) (
1 750,00 €
) (
0,00 €
) (
Procés
) (
Type
) (
En cours
) (
Clos/Réglé
) (
0
) (
3
) (
Salarie
) (
0
) (
1
) (
Procédure
) (
Procés
) (
Total
) (
En cours
) (
Clos/Réglé
) (
4
) (
4
) (
0
) (
Statistiques
) (
Facture à régler
) (
3
) (
3
) (
Actif
) (
1
) (
0
) (
Montant Dû
) (
Montant Réglé
) (
Solde
) (
Salarié
) (
41
) (
41
) (
369,27 €
) (
369,27 €
) (
0,00 €
) (
Recouvrement
) (
3
) (
3
) (
319 316,48 €
) (
319 316,48 €
) (
0,00 €
) (
0
) (
0
) (
1
) (
Observation
) (
Les opérations de réalisation d'actifs sont a priori achevées - pas de retour de l'huissier -
Recouvrement créances terminé.
Jugement du 06.04.2021 : Faillite personnelle de 8 ans à l'encontre de Vincent Grégory BARET avec exécution provisoire.
L'insuffisance d'actif est de 1 166 545,30 euros.
) (
Observations sur état trimestriel
) (
Perspective clôture
) (
Dossier voué à une clôture pour insuffisance d'actif sans aucune répartition. Les créances privilégiées et chirographaires sont irrécouvrables.
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)


